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Résumé 

Le Fonds met en œuvre une approche de la durabilité qui vise à gérer les Risques de durabilité, 

mais également à promouvoir des caractéristiques environnementales et sociales, en 

appliquant des exclusions éthiques, des évaluations quantitatives et qualitatives et en 

s’engageant auprès des sociétés bénéficiaires des investissements du Fonds.  

Bien que le Fonds n’ait pas d’objectif d’investissement durable, des caractéristiques 

environnementales et sociales sont promues à travers l’utilisation de notre analyse des 

critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (« ESG ») et notre processus 

d’engagement. Au moins 90 % des investissements (sur la base des Actifs nets) sont alignés 

sur des caractéristiques environnementales et sociales.  

Le Fonds suivra les principales incidences négatives et les indicateurs de mesure des 

caractéristiques environnementales ou sociales et en rendra compte.  

Les sociétés bénéficiaires des investissements du Fonds devront respecter de façon continue 

les exigences fixées dans la Liste de vérification ESG propriétaire du Gestionnaire 

d’investissement (la « Liste de vérification »). Ces recherches s’appuient sur des données 

fournies par Impact Cubed, MSCI et Factiva.  

L’engagement est une composante importante de notre approche d’investissement. Le 

Gestionnaire d’investissement procède à des engagements aux côtés des sociétés dans le but 

d’encourager l’adoption de pratiques commerciales durables.  

Le Fonds ne dispose pas d’un indice de référence aux fins de suivi du respect des 

caractéristiques environnementales et sociales du Fonds. 

 

 

 


